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BIENVENUE AU 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

DE PARIS 

 

 

 

    

 
 REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE
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Madame, Monsieur, 

 

Notre établissement est conforme aux exigences de la 

réglementation d’accessibilité d’un établissement recevant 

du public : 

 

- Les locaux accessibles au public ont été aménagés et 

sont équipés pour répondre aux besoins. 

 

 

- Le personnel est à votre écoute et peut, sur simple 

demande, mettre à votre disposition tout équipement 

dont vous auriez besoin. N’hésitez pas à nous solliciter. 

 

Ce registre est à votre disposition pour consultation 



 

 

  

 
 

                Accessibilité
 

BOU LAN GERIE  

      de l’établissement
 

                                Bienvenue au Tribunal Administratif de PARIS 
 

° Le bâtiment et tous les services proposés sont 
accessibles. 

                                                        OUI                                 
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment  
et des services. 

                                                           OUI                       
 

Formation   du personnel d’accueil   aux différentes situations de handicap 
 

 Le personnel est sensibilisé.                                       OUI                                           
  

C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter 
son accueil aux différentes personnes en situation de handicap.           

 
 

 Le personnel est formé.  
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil 
des différentes personnes en situation de handicap. 

 
 Le personnel sera formé.                                                    OUI                                                                                                                       

 
 

Matériel adapté 
 

 Le matériel est entretenu et réparé                     OUI                   
 

 Le personnel connait le matériel                              OUI                     

           Contact : Cour r ie l :  gre f fe . ta -par is@ju radm. f r  -  Té léphone :  01  44  59  44  00  

  Consultation du registre public d’accessibilité : 

 à l’accueil               OUI                           sur le site internet  OUI 
 

N° SIRET : 17750005500013 
 Adresse : 7, rue de Jouy - 75181 PARIS CEDEX 04 
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Tribunal Administratif de Paris : 
 
1) Balise sonore de repérage : oui. 

Destinée aux non-voyants, elle est activable par télécommande normalisée et se situe à 
l’entrée de l’établissement au 7, Rue de Jouy. Elle dispose de trois plages successives de 
renseignements. 

 

2) Interphone : oui.  

Il se situe au niveau du porche : 7, rue de Jouy, à droite de la porte d’entrée. Signalez votre 
présence en pressant le bouton d’appel. Immédiatement après l’entrée, sur votre droite, 
passez par le bureau d’accueil qui assure également le contrôle de sécurité. 

 

3) Ascenseur : oui. 

Une fois le contrôle de sécurité franchi, l’accès aux salles d’audiences, pour les personnes 
en situation de handicap, s’effectue par l’ascenseur. 

 

4) Elévateur : non. 

  

5) Boucles magnétiques : oui. 

Les salles d’audiences sont équipées de boucle magnétiques à induction, le local d’accueil 
également. 

  

6) Rampe d’accès : non. 

 

7) Rampe amovible de compensation d’une marche : non. 

 

8) Accès sanitaires : oui. 

 Les sanitaires se situent au rez-de-chaussée bas. L’accès s’effectue par la cour de service. 

EQUIPEMENTS DE 

COMPENSATION PRESENTS DANS 

LE BATIMENT 



PLAN SCHÉMATIQUE D’ACCESSIBILITE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS 
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1 Entrée principale   3 Salle des pas perdus 5 Salle d’audience  

 

2 Accueil avec boucle magnétique  4 Sanitaires hommes et Dames  6 Salle des avocats 

1 

3 

5 

2 

5 

5 

4 

3 

5 

5 

Rez-de-chaussée bas  

Niveau -1 

Cour d’Honneur pavée 

6 

Rez-de-chaussée haut 

Balise 

sonore 

Cour de Service  








































































